
Signature établissement :

Notre conseil
˛
exigences que vous nous avez indiqués, le contrat d’assurance en couverture de crédits suivant, proposé par CNP Assurances et BPCE Vie, constitue une solution
adaptée :

* Nous attirons votre attention sur le fait que, selon l'état de santé déclaré par l'assuré, ces garanties peuvent être limitées à l'accident. 
accident toute action soudaine et imprévisible provenant exclusivement et directement d'une cause extérieure qui a pour conséquence une atteinte corporelle non
intentionnelle de la part de l'assuré.
Quotité assurée :
personnes sont assurées pour un même crédit, l'assureur limite ses prestations aux sommes qui seraient versées pour une seule personne assurée avec une
quotité de 100 %.
Conseil sur l'utilité d'une lecture attentive de la demande d'adhésion et de la notice d'information de votre contrat d'assurance 
Aussi complètes et précises que soient les informations données par votre conseiller, il est 
demande d'adhésion et de la notice d'information de votre contrat d'assurance
La notice d'information de votre contrat d'assurance constitue le document juridique contractuel exprimant les droits et obligations de l'assuré et de
l'assureur.
pendant laquelle le sinistre reste à la charge de l'assuré), aux 
potentiels dépasse 65 ans avant la fin du crédit).
Conseil lors de l'accomplissement des formalités d'adhésion
Nous insistons sur l'importance de la sincérité des réponses apportées dans la demande d'adhésion au contrat d'assurance des emprunteurs, notamment la partie
déclaration d'état de santé. Une fausse déclaration intentionnelle entraînerait la nullité du contrat : les échéances ou le remboursement du capital restant dû
resteraient alors à votre charge ou à celle de vos héritiers.
L'assureur et la Banque Populaire s'engagent à respecter les dispositions de la convention AERAS dont le contenu est disponible sur le site www.aeras-infos.fr.

Assuré 1

®
exigences que vous nous avez indiqués, nous n'avons pas de contrat adapté à vos besoins.

Informatique et Libertés

Les données à caractère personnel recueillies vous concernant sont nécessaires et ont pour finalité la gestion du présent avis de conseil. Certaines données
peuvent être adressées à des tiers pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires.
Vous pouvez exercer votre droit d'accès, de rectification s'agissant de vos données ainsi que d'un droit d'opposition au traitement de vos données pour motifs
légitimes auprès de la BANQUE POPULAIRE ATLANTIQUE, 76-78 avenue de France 75204 Paris Cedex 13.

La Banque Populaire précise que ce document ne préjuge ni de la décision définitive d’octroi du crédit demandé, ni de l’admission à l’assurance.

Garanties couvertes par le contrat conseillé :

Assuré < 61 ans et

Assuré 

Assuré 

 Compte tenu des informations que vous nous avez communiquées concernant votre situation personnelle, familiale et professionnelle, ainsi que des besoins et

 Compte tenu des informations que vous nous avez communiquées concernant votre situation personnelle, familiale et professionnelle, ainsi que des besoins et

®
˛

 Vous avez bien pris note de notre conseil et vous souhaitez le suivre.
 Vous avez bien pris note de notre conseil, néanmoins, vous ne souhaitez pas le suivre. Vous reconnaissez être informé(e) des conséquences de ce choix.

>

>

 61 et < 65 ans :

 65 et < 75 ans :

 Nous attirons notamment votre attention sur les paragraphes consacrés aux 

 Dans un souci de sécurité maximale nous proposons exclusivement une quotité assurée égale à 100 % par personne assurée. Si plusieurs

Crédit 

Crédit > 21 500 euros

< 21 500 euros

Signature(s) adhérent(s) :

Décès et PTIA

Décès
Décès*, PTIA* et  ITT*

Décès
Décès*, PTIA* et  ITT*

Décès

définitions des garanties

* 

* et PTIA

et PTIA*

*

 qui vous seront remis au moment de votre adhésion.

 ainsi qu'à 

Assuré N°1

risques couverts et aux risques exclus

˛

®
®

®
®

®

très important

leur motif et date de cessation

 que vous lisiez attentivement le contenu de la

 (en particulier si l'un des assurés
, au délai de 
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